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de Europese Unie – Overeenkomsten tussen onder-nemingen – Verordening betreffende groepsvrijstellingvoor verzekeringen – AfloopLe règlement (UE) n° 267/2010 de la Commission du24 mars 201011 qui prévoyait une exemption par catégo-ries (« block exemption ») pour deux types d’accords fré-quents en assurance, à savoir, d’une part, la réalisationen commun de compilation de données historiques, detables de mortalité ou de fréquence de sinistres en assu-rance de personnes et d’études d’impact de circonstan-ces extérieures générales, et, d’autre part, la couvertureen commun de certains types de risques (groupementsde coassurance et/ou de coréassurance), est venu à expi-ration le 31 mars 2017.L’adoption d’un règlement d’exemption par catégoriesdans le secteur des assurances remonte au début desannées 90, lorsque les accords entre entreprises soule-vant des doutes quant à leur compatibilité avecl’article 101, 1., du traité sur le fonctionnement del’Union européenne12 (à l’époque, l’art. 85, 1., du traitéCE, devenu ensuite l’art. 81, 1., CE), qui interdit les enten-tes anticoncurrentielles, devaient être préalablementnotifiés, pour approbation éventuelle par la Commissioneuropéenne, afin d’échapper aux sanctions (amendes,notamment) attachées à une violation de cette interdic-tion.C’est dans ce contexte que, sur la base d’une habilitationconférée par un règlement du Conseil du 31 mai 199113,la Commission a adopté, en décembre 199214, un règle-ment d’exemption par catégories qui couvrait quatretypes d’accords, à savoir l’établissement en commun detarifs de prime de risque basés sur des statistiques col-lectives ou sur le nombre de sinistres, l’établissement encommun de conditions-types d’assurances, la couvertureen commun de certains types de risques et l’établisse-ment en commun de règles concernant la vérification etl’acceptation d’équipements de sécurité15. Ce régimed’exemption en faveur des quatre mêmes catégoriesd’accords a été reconduit par un règlement de la Com-mission de février 200316. Par son règlement de mars2010, évoqué ci-avant, la Commission a, à nouveau,

renouvelé ce régime, pour une période de 7 ans, mais enexcluant, cette fois, de son champ d’application lesaccords relatifs aux conditions-types d’assurances et lesaccords relatifs aux équipements de sécurité.Dans un rapport d’évaluation du 17 mars 201617, la Com-mission a fait savoir qu’elle n’estimait plus nécessaire demaintenir un règlement d’exemption par catégories enassurance, compte tenu, notamment, du remplacement,lors de la réforme introduite en 2004 dans l’applicationdes règles européennes de concurrence, du système denotification préalable à la Commission par un systèmedit d’ « auto-évaluation », qui fait peser sur les acteurséconomiques eux-mêmes la responsabilité d’apprécier lacompatibilité d’une entente avec l’article 101 TFUE. Cerapport d’évaluation indiquait également que le règle-ment d’exemption par catégories n’avait pas été d’unegrande utilité pour les groupements de coassurance et/ou de coréassurance.Le 13 décembre 2016, la Commission a dès lors annoncéson intention de ne pas renouveler le règlementd’exemption de mars 2010.La fin du régime d’exemption par catégories en assu-rance ne signifie pas que tout accord ou forme de coopé-ration entre assureurs devient illicite, mais qu’il appar-tient à ceux-ci d’évaluer eux-mêmes, sous leur propreresponsabilité et à la lumière, notamment, des lignesdirectrices de la Commission relatives aux accords decoopération horizontale, si leur accord satisfait aux con-ditions à respecter, en vertu de l’article 101, 3., TFUE,pour échapper à l’interdiction des ententes anticoncur-rentielles et aux sanctions qui peuvent en découler.J.-M. B.
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Cour de cassation 9 mars 2017
Affaire: C.16.0052.FMANDATMandat apparent – Assurances – Assurances terrestres –Prime – Paiement libératoireLASTGEVINGSchijnmandaat – Verzekering – Landverzekering – Pre-mie – Bevrijdende betalingLes faits du litige soumis à la Cour de cassation ressor-tent du pourvoi: le preneur d’assurance remplit un bulle-tin de souscription à l’entête de l’assureur pour un pro-duit d’investissement. Il remet un chèque du montant de

11. J.O., 2010, L. 83, p. 1.12. Ci-après le « TFUE ».13. Règlement (CEE) n° 1534/91 du Conseil du 31 mai 1991 concer-nant l’application de l’article 85, 3., du traité à certaines catégo-ries d’accords, de décisions et de pratiques concertées dans ledomaine des assurances (J.O., 1991, L. 143, p. 1).14. Règlement (CEE) n° 3932/92 de la Commission du 21 décembre1992 concernant l’application de l’article 85, 3., du traité à certai-nes catégories d’accords, de décisions et de pratiques concertéesdans le domaine des assurances (J.O., 1992, L. 398, p. 7).15. En revanche, les accords portant sur le règlement des sinistres,ainsi que ceux relatifs aux registres et à l’information sur les ris-ques aggravés, également visés par le règlement d’habilitation duConseil, n’ont jamais fait l’objet d’un régime d’exemption catégo-rielle.
16. Règlement (CE) n° 358/2003 de la Commission du 27 février2003 concernant l’application de l’article 81, 3., du traité à certai-nes catégories d’accords, de décisions et de pratiques concertéesdans le secteur des assurances (J.O., 2003, L. 53, p. 8).17. COM(2016)153 final.
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la prime au courtier et est débité de cette somme. Une« offre réalisée pour (le preneur d’assurance) » à l’entêtede l’assureur, mentionnant le courtier comme« conseiller » et reprenant les caractéristiques du pro-duit, indique la date de prise d’effet du contrat et de sonterme ainsi que le montant de la prime. Il s’avérera quece document a été établi par le courtier.Ni le bulletin de souscription ni le chèque ne sont trans-mis à l’assureur qui expliquera, interrogé par le preneurd’assurance sur le montant de la réserve constituée,qu’aucun contrat n’a été conclu à son nom.Le preneur d’assurance interjette appel de la décisionrendue en première instance en faisant valoir que lepaiement fait à un intermédiaire est libératoire, sansqu’il soit nécessaire de rechercher si la théorie du man-dat apparent s’applique et qu’il importe peu que l’inter-médiaire n’ait pas transféré la prime à l’assureur (voy.sur la question du mandat apparent, A. PÜTZ,« Intermédiation: l’apparence de représentation ducourtier d’assurances », For. Ass., 2012/2, n° 121, p. 27).La cour d’appel condamne l’assureur à payer au preneurd’assurance un montant correspondant à celui du chè-que, à majorer des intérêts compensatoires puis mora-toires.L’arrêt énonce que « [l’assureur] n’ayant jamais reçu lebulletin de souscription, ni la prime, le contrat d’assu-rance ne s’est pas formé » et que « le fait que [l’assureur]a mis à disposition d’un courtier des bulletins de sous-cription libellés à son nom n’était pas de nature à créerl’apparence que [le courtier] avait été mandaté parl’assureur pour conclure des contrats en son nom »,qu’ « il s’agissait clairement d’une proposition que [lecourtier] devait transmettre à [l’assureur] une foisqu’elle était signée par le preneur d’assurance, ce qu’iln’a pas fait » et que « les fautes [du courtier] n’ont […]pas eu pour effet de nouer le contrat » car celui-ci« n’avait pas le pouvoir d’engager la compagnie à cetégard et cette dernière n’ayant jamais reçu la propositionsignée, le délai de 30 jours au terme duquel le contrat estcensé conclu en l’absence de réaction de l’assureur n’ajamais commencé à courir ».Toutefois, après avoir ainsi exclu l’existence d’un contratd’assurance engageant l’assureur, l’arrêt, énonce que,« quant au paiement de la prime », l’article 13, alinéa 2,de la loi du 25 juin 1992 « est une application de la théo-rie du mandat apparent » et considère que, « dès lors que[le courtier] avait remis [au preneur d’assurance] un bul-letin de souscription libellé au nom de [l’assureur] sur

lequel le nom du courtier était repris dans la case ‘con-seiller’ avec un compte producteur, que le bulletin étaitnuméroté […] et prévoyait le paiement de la premièreprime, [le preneur d’assurance] a légitimement pu croireque le courtier avait été mandaté par l’assureur pourpercevoir les primes, ce qui correspond du reste à la pra-tique habituelle. » (Bruxelles (4e ch.), 18 novembre 2014,
R.G.A.R., 2015/4, p. 15.178).L’article 13, alinéa 2, de la loi du 25 juin 1992 sur le con-trat d’assurance terrestre (art. 67, al. 2, de la loi du 4 avril2014 relative aux assurances) dispose qu’à défaut d’êtrefait directement à l’assureur, est libératoire le paiementde la prime fait au tiers qui le requiert et qui apparaîtcomme le mandataire de l’assureur pour le recevoir.Par un moyen unique, l’assureur argumente en cassationque ce n’est que si le contrat existe que le paiement de laprime peut être valablement fait à un tiers qui apparaîtcomme le mandataire de l’assureur pour recevoir cepaiement. Le paiement de la prime consiste en effet enl’exécution, par le preneur d’assurance, d’une obligationdécoulant d’un contrat existant (M. FONTAINE, Droit des
assurances, Larcier, 5e éd., 2016, p. 238).La Cour de cassation rappelle que conformément àl’article 1, e), de la loi du 25 juin 1992 sur le contratd’assurance terrestre (art. 5, 19°, de la loi du 4 avril 2014relative aux assurances), la prime est la rémunérationdemandée par l’assureur en contrepartie de ses engage-ments.Il s’ensuit, selon la Cour de cassation, que « pour que lepaiement de la prime fait au mandataire apparent soitlibératoire, un contrat d’assurance engendrant l’obliga-tion pour le preneur de payer cette prime en contrepar-tie de l’engagement de l’assureur doit exister entre cesparties ».Elle constate que l’arrêt attaqué décide que ce contratn’existe pas mais qu’au même moment l’arrêt se fondesur l’article 13, alinéa 2, de la loi du 25 juin 1992 sur lecontrat d’assurance terrestre et sur l’existence d’un man-dat apparent du courtier « pour percevoir les primes »pour justifier la condamnation de l’assureur au paiementau preneur d’assurance du montant remis au courtier.La Cour de cassation casse dès lors l’arrêt en raison de laviolation de l’article 13, alinéa 2, de la loi du 25 juin 1992sur le contrat d’assurance terrestre (art. 67, al. 2, de la loidu 4 avril 2014 relative aux assurances).B. T.


